
 
 
 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE CANIAPISCAU 
 
 

À une séance spéciale du conseil de la Municipalité régionale de comté de Caniapiscau, tenue le 
17 janvier 2024, à 16 h, à la salle du conseil de la Ville de Fermont, et à laquelle sont présents : 
 
Le préfet, Monsieur Martin ST-LAURENT; 
 
Le représentant de la Ville de Fermont, Monsieur Daniel BERGERON; 
 
Le directeur général et secrétaire-trésorier de la MRC, Monsieur Jimmy MORNEAU; 
 
et à laquelle prend part par conférence téléphonique, conformément à l’article 164.1 du Code 
municipal du Québec (RLRQ chapitre C-27.1), l’administrateur de la Ville de Schefferville, 
Monsieur Jean DIONNE. 
 

 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 132 ÉTABLISSANT LES TAUX DE TAXES 
MUNICIPALES ET TARIFS POUR TOUS LES IMMEUBLES SITUÉS SUR LES TERRITOIRES 
NON ORGANISÉS (TNO) DE LA MRC DE CANIAPISCAU POUR L’ANNÉE 2024 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu des dispositions de l’article 989 du Code municipal du Québec, 
toute municipalité locale peut imposer et prélever annuellement, par voie de taxation directe, sur 
tous les biens imposables du territoire de la municipalité, toute somme de deniers nécessaires 
pour rencontrer les dépenses d’administration ou pour un objet spécial quelconque dans les 
limites de ses attributions; 
 

CONSIDÉRANT QU’en vertu des dispositions de l’article 244.29 de la Loi sur la fiscalité 
municipale, toute municipalité locale peut fixer pour un exercice financier plusieurs taux de la 
taxe foncière générale en fonction des catégories auxquelles appartiennent les unités 
d’évaluation; 
 

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’imposer et de prélever les taxes nécessaires pour équilibrer les 
revenus et les dépenses pour chaque année; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de fixer le taux d’intérêt pour arrérages de taxes et toutes sommes 
impayées; 
 
CONSIDÉRANT QU'un avis de motion a été donné par le représentant de la Ville de Fermont, 
Monsieur Daniel BERGERON, lors de la séance du 20 décembre 2023 et que le règlement 
numéro 132 y a été présenté; 
 

IL EST PROPOSÉ par le représentant de la Ville de Fermont, Monsieur Daniel BERGERON; 
 
APPUYÉ par l’administrateur de la Ville de Schefferville, Monsieur Jean DIONNE; 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
QUE le présent règlement numéro 132 établissant les taux de taxes municipales et tarifs pour 
tous les immeubles situés sur les TNO de la MRC de Caniapiscau pour l’année 2024 soit adopté 
et décrète ce qui suit : 
 

ARTICLE 1 PRÉAMBULE 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.  
 
 
ARTICLE 2 TITRE DU RÈGLEMENT 
Le présent règlement porte le titre de règlement établissant les taux de taxes municipales et tarifs 
pour tous les immeubles situés sur les TNO de la MRC de Caniapiscau pour l’année 2024. 
 

 
 



ARTICLE 3 TERRITOIRE D’APPLICATION 

Le présent règlement s’applique sur tous les TNO de la MRC de Caniapiscau. 
 
 
ARTICLE 4 TAXES FONCIÈRES GÉNÉRALES À TAUX VARIÉS 

Pour l’exercice financier 2024, il est imposé et sera prélevé une taxe foncière générale sur tous 
les immeubles imposables, suivant le taux particulier de la catégorie à laquelle appartiennent les 
unités d’évaluation. 
 
 
ARTICLE 5 CATÉGORIES D’IMMEUBLES 

Les catégories d’immeubles pour lesquelles le conseil de la MRC de Caniapiscau fixe des taux 
variés de la taxe foncière générale sont les suivantes : 

1. Catégorie des immeubles non résidentiels 

2. Catégorie résiduelle (ou catégorie de base) 
 

Une unité d’évaluation peut appartenir à plusieurs catégories. 
 

ARTICLE 6  DISPOSITIONS APPLICABLES 

Les dispositions des articles 244.29 à 244.58 de la Loi sur la fiscalité municipale s’appliquent 
intégralement au présent règlement. 
 
 
ARTICLE 7 TAUX PARTICULIER À LA CATÉGORIE DES IMMEUBLES NON 
RÉSIDENTIELS 

Pour l’année 2024, le taux particulier à la catégorie des immeubles non résidentiels est fixé à 
1,18 $ par 100 $ de la valeur portée au rôle d’évaluation. 
 
 
ARTICLE 8 TAUX DE BASE ET TAUX PARTICULIER DE LA CATÉGORIE RÉSIDUELLE 
(OU CATÉGORIE DE BASE) 

Pour l’année 2024, le taux de base de la taxe foncière générale est fixé à 0,51 $ par 100 $ de la 
valeur portée au rôle d’évaluation. 
 
Le taux de base est le taux particulier à la catégorie résiduelle. 

 
 

ARTICLE 9 MODALITÉ DE PAIEMENT 

Les modalités de versement applicables au paiement des taxes foncières et autres tarifications 
prévues au présent règlement sont établies comme suit : 

a) Lorsque le montant total du compte de taxes pour l’année en cours est inférieur à 
300 $, le compte de taxes est payable en un seul versement dans les 30 jours de 
la date d’envoi du compte. 

 
b) Lorsque le montant du compte de taxes est égal ou supérieur à 300 $, le 

contribuable peut payer en trois versements égaux dont le premier versement est 
exigé dans les 30 jours de la date d’envoi du compte, les deux autres versements 
étant exigibles 90 jours après la date où le versement précédent devient exigible. 

 
 
ARTICLE 10 CRÉANCES PRIORITAIRES 

Les taxes municipales et autres tarifications décrétées et imposées par le présent règlement et 
leurs intérêts constituent une créance prioritaire au sens du Code civil du Québec. 
 
 
ARTICLE 11  TAUX D’INTÉRÊT ET ARRÉRAGES 

Toutes sommes impayées ainsi que les taxes pour les TNO, après expiration d’un délai de trente 
(30) jours portent intérêt au taux de 15 % annuellement. 



ARTICLE 12 COMPTES DE TAXES DE 5 $ ET MOINS 

Aux fins d’une saine administration, les comptes de taxes totalisant 5 $ et moins ne seront pas 
acheminés aux propriétaires des immeubles. Suivant la préparation du rôle de perception, un 
crédit sera effectué et autorisé par l’adjointe au secrétaire-trésorier de la MRC de Caniapiscau, 
afin que les comptes de taxes de 5 $ et moins soient immédiatement radiés des livres de la MRC 
de Caniapiscau. 
 
Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 
  
  
ADOPTÉ 
 
 
 
             
Martin St-Laurent    Jimmy Morneau 
Préfet      Directeur général et secrétaire-trésorier 
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